
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
N° 2 

AVIS N° 2021_50001_0053

A Marseille, le 03/09/2021

Direction de l’Architecture, de la Valorisation des Équipements et de leurs Usages

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr 

Objet : Mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la Réhabilitation des écoles Bouge -
Malpassé les Oliviers, Emile Vayssière, Aygalades Oasis et Saint André La Castellane 
- 2 lots

Modification de l'article 4.3 du Règlement de Consultation – Visite sur site     :  

L’article 4-3 du RC initialement rédigé ainsi 

«     VISITE SUR PRISE DE RENDEZ-VOUS  
Les visites des écoles Bouge, Malpasse les Oliviers, Emile Vayssiere, Aygalades Oasis et Saint Andre 
La Castellane sont vivement conseillées, lles seront organisées sur rendez-vous. 
Pour s'inscrire a une visite, les candidats sont invites a contacter Monsieur Damien TROMEUR, Chef 
de projet,
Coordonnées du service :
Ville de Marseille
Délégation Générale Architecture & Valorisation des Équipements (DGAVE)
Direction Études & Grands Projets de Construction (DEGPC)
Service Maitrise d'Ouvrage (SMO)
Adresse électronique : dtromeur@marseille.fr

Si au cours ou a l'issue de la visite, les candidats souhaitent poser des questions, ils devront les poser 
par écrit dans les conditions fixées au pressent règlement de consultation, a l'article 9. »

L’article 4-3 du RC est modifié. Il est à présent ainsi rédigé     :   

VISITE FACULTATIVE A UNE DATE PREDEFINIE 

Les visites des écoles Bouge, Malpassé les Oliviers, Emile Vayssière, Aygalades Oasis et 
Saint André La Castellane sont vivement conseillées.
Elles sont toutes fixées au jeudi 16 septembre 2021 selon les modalités suivantes :

- les visites seront communes à tous les candidats.
Au vu du contexte sanitaire actuel, un nombre de 3 personnes maximum par candidat est requis. 

mailto:dtromeur@marseille.fr


De  plus,  les  mesures  de  sécurité  sanitaire  devront  être  rigoureusement  respectées  par  les
candidats tels les gestes barrières.  Les candidats invités à la visite seront  dans l'obligation de
porter un masque.

- les horaires retenus pour les visites sont les suivantes :
• école Bouge (lot 1) : le 16/09 de 14h à 14h45
• école Malpassé les Oliviers (lot 1) : le 16/09 de 14h50 à 15h30
• école Vayssière (lot 1) : le 16/09 de 15h45 à 16h30
• école St André la Castellane (lot 2) : le 16/09 de 9h à 10h
• école Aygalades Oasis (lot 2) : le 16/09 de 10h30 à 11h30

- Si au cours ou à l'issue de la visite, les candidats souhaitent poser des questions, ils devront les
poser par écrit dans les conditions fixées à l'article 9 du présent Règlement de la Consultation.


